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CALCUL DES DROITS DE DONAT

En Ligne directe
Dans le cadre des plans de rigueur, le Gouvernement a décidé de "gel

dans la Loi de finances. En conséquence, le 

La loi de finances pour 2011  a fixé le taux annuel de réévaluation des abattements, seuils et barèmes à 
1,5 % pour 2011. L’abattement applicable lors d’une donation en ligne directe passe ainsi à 
compter du 1er janvier 2011. 

  

Pour le calcul des droits sur les donations consenties 
la part de chacun des ascendants et sur la part de chacun des 

Si l'abattement s'applique sans limitation de degré aux ascendants, il est limité aux enfants du défunt et à 
leurs représentants (petits-enfants en cas de prédécès de l'enfant). Ainsi ne sont pas concernées par
abattement, les donations faites par un grand
revanche, les petits-enfants bénéficiaires d'une donation d'un des parents de leur auteur prédécédé peuvent 
en bénéficier, et ce, même en présence 

 Note 

Les petits-enfants qui ne peuvent bénéficier de cet abattement ont en revanche droit à un 
31 865 €. 

 Attention 

Au titre du rapport fiscal, cet abattement est diminué de ceux dont le donataire a déjà bénéficié à l'
de donations antérieures qui lui ont été faites par le même donateur depuis moins de 6
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En Ligne directe  

 
le cadre des plans de rigueur, le Gouvernement a décidé de "geler" l'ensemble des barèmes fixés 

. En conséquence, le Barème 2012 est identique au barème

a fixé le taux annuel de réévaluation des abattements, seuils et barèmes à 
. L’abattement applicable lors d’une donation en ligne directe passe ainsi à 

Pour le calcul des droits sur les donations consenties en 2011, il est effectué un abattement de 
et sur la part de chacun des enfants. 

Si l'abattement s'applique sans limitation de degré aux ascendants, il est limité aux enfants du défunt et à 
enfants en cas de prédécès de l'enfant). Ainsi ne sont pas concernées par

abattement, les donations faites par un grand-père paternel à un petit-enfant du vivant de son père. En 
enfants bénéficiaires d'une donation d'un des parents de leur auteur prédécédé peuvent 

en bénéficier, et ce, même en présence d'une souche unique. 

enfants qui ne peuvent bénéficier de cet abattement ont en revanche droit à un 

Au titre du rapport fiscal, cet abattement est diminué de ceux dont le donataire a déjà bénéficié à l'
de donations antérieures qui lui ont été faites par le même donateur depuis moins de 6
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er" l'ensemble des barèmes fixés 

barème 2011. 

a fixé le taux annuel de réévaluation des abattements, seuils et barèmes à 
. L’abattement applicable lors d’une donation en ligne directe passe ainsi à 159 325 € à 

, il est effectué un abattement de 159 325 € sur 

Si l'abattement s'applique sans limitation de degré aux ascendants, il est limité aux enfants du défunt et à 
enfants en cas de prédécès de l'enfant). Ainsi ne sont pas concernées par cet 

enfant du vivant de son père. En 
enfants bénéficiaires d'une donation d'un des parents de leur auteur prédécédé peuvent 

enfants qui ne peuvent bénéficier de cet abattement ont en revanche droit à un abattement de 

Au titre du rapport fiscal, cet abattement est diminué de ceux dont le donataire a déjà bénéficié à l'occasion 
de donations antérieures qui lui ont été faites par le même donateur depuis moins de 6 ans. 
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Historique 

Pour les donations consenties avant le 1
était de 46 000 €. 

Il est passé à 50 000 € au 1er janvier 2005, à 150

Depuis 2008, l’abattement est actualisé chaque 1

  
Lien de 
parenté 

  2000 et 
2001 

2002 à 
2004 01/01/2005

21/08/2007
Enfant 45 735 € 46 000 € 50

Ascendant 45 735 € 46 000 € 50
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Pour les donations consenties avant le 1er janvier 2005, le montant de l'abattement des ascendants et enfants 

2005, à 150 000 € le 22 août 2007 et à 151 950

Depuis 2008, l’abattement est actualisé chaque 1er janvier. 

Abattement 

du 
01/01/2005 

au 
21/08/2007 

du 
22/08/2007 

au 
31/12/2007 

2008 2009 

50 000 € 150 000 € 151 950 € 156 359
50 000 € 150 000 € 151 950 € 156 359
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janvier 2005, le montant de l'abattement des ascendants et enfants 

950 € le 1er janvier 2008. 

 2010 2011 

359 € 156 974 € 159 325 € 
359 € 156 974 € 159 325 € 


